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LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS NON LEVEES

LISTE RECAPITULATIVE N°1
Affaire : HOTEL DE POLICE AVIGNON - REFECTION 

FACADES
84000 AVIGNON

N° d’affaire : 014842300206

Missions : L + SEI + LE

Chrono affaire : 2

Chargé(e) d’affaire : Corentin VALLES

Date : 15/04/2024

> Maître d'Ouvrage
SGAMI SUD - CSP CHORUS
299 CHEMIN DE SAINTE MARTHE
CS 90495
13311 MARSEILLE CEDEX 14
Mme Virginie NERIN

Rappel important : (Norme NFP 03 100 art. 4.2.8)

Nous rappelons que seront indiqués en avis défavorables au rapport final :
- les avis défavorables non levés
- les avis suspendus non levés
- les documents demandés non transmis

Vous voudrez bien nous indiquer la suite donnée à l’émission du présent document.

Lorsque des avis suspendus ou défavorables sont levés lors de visites de chantier, ils sont identifiés dans les chapitres 
"levée(s) d'avis ....de la liste récapitulative précédente", et accompagnés des justifications correspondantes. Ces 
informations n'apparaissent que dans une liste récapitulative, puis disparaissent de la suivante.

Destinataire(s) Contact Adresse email

MO SGAMI SUD - CSP CHORUS Mme Virginie NERIN virginie.nerin@interieur.gouv.fr

Maître d'Oeuvre 
Exécution

GAPIRA INGENIERIE M. Grégory DÔ gdo@gapira.fr
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A- RÉCAPITULATIF DES AVIS DÉFAVORABLES NON LEVÉS

Néant

B- RÉCAPITULATIF DES AVIS SUSPENDUS NON LEVÉS

Néant

C- DOCUMENTS DEMANDÉS

Maître d'Ouvrage

Dossier d'exécution (plan de détails, ...)

Fiche technique des produits de façade

Rapport de réception des supports

D- AVIS SUSPENDUS OU DÉFAVORABLES LEVÉS DEPUIS LA LISTE PRÉCÉDENTE

POINT DE CONTROLE AVIS REFERENCE DATE

JUSTIFICATION

Façades

RICT Revêtements collés Suivant le guide de dimensionnement 
parasismique des éléments non structuraux du 
cadre bâti, il est rappelé que les éléments de 
façade en collage seul doivent avoir une 
masse limitée à 25 kg/m².

CCTP lot Façade 19/03/2024

Justification : Levée suivant retour par mail de la MOE M. DO du 15/04/2024

RICT Revêtements collés Les systèmes de protection en tête de 
revêtements devront respecter le DTU 52.2 
(Calfeutrement adaptée, retombée de la goutte 
d'eau suffisante, ...).

CCTP lot Façade 19/03/2024

Justification : Levée suivant retour par mail de la MOE M. DO du 15/04/2024


